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ÉDITO
Être au service de tous en restant proche de chacun : tel est, d’une 
certaine manière, le défi quotidien du réseau CIBTP et des caisses 
qui le composent. Pour le relever avec toujours plus d’efficacité, nous 
avons réalisé de nombreuses transformations ces dernières années. 
Les plus importantes ont été l’adoption d’un nouveau système 
d’information, le réaménagement profond de l’organisation, un effort 
significatif de développement des compétences et de structuration 
de notre gestion de la relation client.

Cet investissement visait à mieux répondre à vos attentes mais aussi 
à la nécessité de maintenir le dispositif en phase avec les exigences 
réglementaires et techniques en forte évolution. Nous partageons 
avec vous la rançon de cet effort : défi majeur pour les caisses, 
l’intégration des déclarations CIBTP aux DSN mensuelles, démarrée 
en 2022, s’est déroulée avec une grande fluidité et constitue, 
aujourd’hui, une vraie simplification de vos démarches déclaratives.
Au-delà de ces impératifs opérationnels, c’est aussi la singularité du 
« modèle CIBTP » qui est ainsi réaffirmée. Grâce à des collaborateurs 
dont l’engagement et l’expertise sont reconnus, n’oublions pas 
qu’il assure une sécurité juridique et technique qui, avant et après 
le paiement des congés, rassure et protège les entreprises et les 
salariés du BTP. 
C’est pourquoi, avec mes collègues élus et nos équipes, notre 
mobilisation reste entière pour faire vivre ce modèle au service de 
tous et proche de chacun, dans l’esprit de solidarité sur lequel il est 
bâti et dont notre profession s’honore.

L’intégration de la DSN : un défi majeur
pour votre caisse, une vraie simplification 
pour vous



Le réseau CIBTP est dirigé par des professionnels élus, bénévoles et proches de vous. Depuis plus 
de 80 ans, les équipes CIBTP dédient leur engagement et leur expertise à la gestion de régimes 
solidaires conçus spécifiquement au service et pour la protection des entrepreneurs, artisans et 
salariés du BTP.

223 210
adhérents1

32 sites
en Métropole
et Outre-Mer

12 caisses
dont 2 caisses
nationales

1. Entreprises ayant cotisé au cours de l’exercice 2021-2022.  2. Au 31 mars 2023.  3. En 2022-2023 sur les droits acquis en 2021-2022.  4. Charges patronales versées sur les 
congés indemnisés en 2022-2023.  5. Régime applicable exclusivement sur le territoire métropolitain aux seules entreprises assujetties.  6. Données provisoires de la campagne 
2022-2023, arrêtées au 31 mars 2023 sur la base des déclarations connues au 30 avril 2023.

Un réseau mobilisé au service 
des acteurs du BTP

CHIFFRES CLÉS  (données nationales)

Congés payés : un régime unique 
sécurisant

Assurer le droit au repos des salariés et la 
sérénité des employeurs.

Chômage intempéries :  
la mutualisation des risques

Protéger la santé et la sécurité des salariés, 
mutualiser le risque pour les employeurs5.

37,4 M
de jours de congés payés3

1,6 Md€
de charges patronales4

1,7 M
de bénéficiaires de 
certificats de congé2

4,9 Md€
d’indemnités de  
congés (montant brut)3

5,8 M
d’heures indemnisées6

198 270
arrêts déclarés6

Et d’autres contributions uniques 
au service de la Profession

 → Votre caisse CIBTP simplifie pour vous la 
collecte de cotisations professionnelles, 
réglementaires et conventionnelles.

 → À partir des données actualisées chaque 
mois des entreprises et salariés du BTP,  
le réseau CIBTP compile et partage  
des données statistiques précieuses  
avec les Pouvoirs publics et les 
organismes de la Profession.

Lutte contre le travail illégal :  
un outil unique et innovant  
avec la Carte BTP

4,5 M
de Cartes BTP 
commandées et 
produites2

210 000
entreprises ayant un 
compte activé2



Votre caisse en action : 
paroles d’adhérents

DSN

« Une vraie aide au quotidien ! »
La DSN facilite notre quotidien car nous avons fait le nécessaire en 
amont pour disposer du logiciel de paye et du paramétrage adaptés. 
En avril, la caisse m’a assistée pour résoudre un problème relatif à 
des absences mais la plupart du temps, les supports d’utilisation du 
site me permettent d’avancer de façon autonome.

Julie DEMAREST 
DRH
ARIS 
Isolation, échafaudages et désamiantage  
dans les secteurs du nucléaire et du maritime
Département 76

LA CAISSE ET MOI

« La caisse fait preuve d’une réactivité 
exemplaire »
Dès que j’ai une question ou que j’ai besoin de corriger certaines 
informations, j’envoie un mail via l’Espace sécurisé et j’obtiens une 
réponse en 24 ou 48 heures. Lorsque je déclare les congés de mes 
salariés de manière groupée, les dates de départs sont enregistrées 
et mes salariés peuvent vérifier la pose de leurs congés depuis leur 
Espace sécurisé. C’est simple et rapide. 

Benoit HYPOLITE 
Responsable d’études
TITECA
Revêtement de sol
Département 59

CONGÉS PAYÉS

« La gestion des congés par la caisse : 
un vrai confort pour nous ! »
Spécialisée en revêtements de sol, notre entreprise dépend de la 
convention collective du bâtiment et adhère à la caisse CIBTP qui 
prend en charge la gestion des congés payés du personnel, et le fait 
bénéficier des avantages conventionnels. Ne reste à notre charge 
que la déclaration en ligne de la date de départ en congés et le 
nombre de jours pris par le collaborateur. 

168 136 
salariés bénéficiaires du régime

3,5 M 
de  jours de congés indemnisés

Carole LEPAPE 
Service comptabilité
Constructeur de maisons
Département 50



Votre caisse et vous : 
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NOTRE ORGANISATION

« Efficacité et expertise pour sécuriser 
les entreprises et les salariés »

Document édité par la 
Caisse CIBTP du Nord-Ouest 

Circonscription
Calvados, Manche, Nord, Oise, Orne, Pas-de-Calais,  
Sarthe, Seine-Maritime, Somme

Nos sites
Bois-Guillaume, Caen, Marcq-en-Barœul

DSN

21 116  
entreprises  

transmettent  
leur DSN  

chaque mois

Réception et
vérification de la
cohérence des

données,
intégration des

données d’activité
des salariés

Appel de
cotisations

Chaque mois
Chaque année en avril-mai 

ou en cas de débauche À chaque congé

Consolidation
des données

72 %  
des flux intégrés 
automatiquement

Calcul des droits
à congés

Vérifications et
corrections des

données
consolidées

Émission
du certificat

ADHÉRENTS
ET CABINETS COMPTABLES

38 521 IBAN  
de salariés  

enregistrés entre  
le 01.04.2022  

et le 31.03.2023

Paiement des
congés et des

charges
patronales

Pose
des congés

Environ  
540 000  
départs 

enregistrés 
chaque année 

pour plus 
de 150 000 

salariés

Organismes
de 

protection
sociale

NOS ENGAGEMENTS

« Proches de nos adhérents ! »
Sur fond de changement d’applicatif, d’intégration de la DSN 
et d’effort de formation interne, l’ambition reste inchangée : 
poursuivre notre mission première de réversion des indemnités de 
congés payés tout en garantissant à nos adhérents une écoute et un 
accompagnement de qualité. Proches d’eux, nous mobilisons notre 
expertise pour les accompagner dans ces profondes mutations.

Laurent TRAVERT 
Directeur général de CIBTP Nord-Ouest

240 699 flux DSN 
traités entre  
le 01.04.2022  

et le 31.03.2023


